
15 / 02 / 2025

NOS HONORAIRES IMMOBILIERS* POUR LA VENTE

*Les honoraires de vente sont à la charge des acquéreurs sauf mentions
contraires.  Il s'agit du montant forfaitaire et taux maximum TTC à compter
du 15 février 2025. 
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15 / 02 / 2025

HONORAIRES DE
LOCATION

À LA CHARGE DU
LOCATAIRE

À LA CHARGE DU
PROPRIÉTAIRE

HONORAIRES DE
VISITE
RÉDACTION DU
BAIL

La moitié d’un loyer hors
charges (dans la limite

de 8€ du m²)

La moitié d’un loyer hors
charges (dans la limite de

8€ du m²)

ÉTAT DES LIEUX 3€ du m² 3€ du m²

TOTAL TTC
À LA CHARGE DU

LOCATAIRE
À LA CHARGE DU

PROPRIÉTAIRE

NOS HONORAIRES IMMOBILIERS* POUR LA LOCATION

*Les honoraires de vente sont à la charge des locataires sauf mentions
contraires.  Il s'agit du montant forfaitaire et taux maximum TTC à compter
du 15 février 2025. 
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EXEMPLE : loyer de 500€ pour 50 m²

HONORAIRES DE
LOCATION

À LA CHARGE DU
LOCATAIRE

À LA CHARGE DU
PROPRIÉTAIRE

HONORAIRES DE
VISITE
RÉDACTION DU
BAIL

Moitié d’un loyer hors
charges (500€) : 

250€

Moitié d’un loyer hors
charges (500€) : 

250€

ÉTAT DES LIEUX
3€ du m² (50 m²) : 

150 €
3€ du m² (50 m²) : 

150 €

TOTAL TTC

À LA CHARGE DU
LOCATAIRE : 

400€

À LA CHARGE DU
PROPRIÉTAIRE : 

400€


